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PROJET DE LOI  

ratifiant l'ordonnance n° 2015-1736 du 24 décembre 2015 portant 
transposition de la directive 2012/33/UE du 21 novembre 2012 modifiant 
la directive 1999/32/CE en ce qui concerne la teneur en soufre des 
combustibles marins, 

PRÉSENTÉ 

au nom de M. Manuel VALLS, 

Premier ministre 

Par Mme Ségolène ROYAL, 

ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur 
le climat 

 

 

(Envoyé à la commission de l'aménagement du territoire et du développement durable, sous réserve de la 
constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le Règlement.) 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

L’article 59 de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la 
transition énergétique pour la croissance verte a habilité le Gouvernement à 
prendre, par voie d’ordonnance, les dispositions législatives nécessaires à la 
transposition de la directive 2012/33/UE du 21 novembre 2012 modifiant la 
directive 1999/32/CE en ce qui concerne la teneur des combustibles marins. 

Sur fondement de cette habilitation, l’ordonnance n° 2015-1736 du 
24 décembre 2015 portant transposition de la directive 2012/33/UE du 
21 novembre 2012 modifiant la directive 1999/32/CE en ce qui concerne la 
teneur en soufre des combustibles marins a été publiée au Journal officiel 
le 26 décembre 2015. 

L’annexe VI de la convention de l’organisation maritime 
internationale pour la prévention de la pollution par les navires (dite 
convention MARPOL) contient des règles relatives à la prévention de la 
pollution de l’air par les navires. Révisée en 2010, elle établit des valeurs 
limites de teneur en soufre des combustibles marins. Ses dispositions ont 
été intégrées dans le droit de l’Union par la directive 2012/33/UE du 
21 novembre 2012 qui appelle notamment les Etats membres à établir des 
sanctions appropriées. 

En ce sens, l’ordonnance du 24 décembre 2015 précitée, qui assure la 
transposition de cette directive pour ce qui relève du domaine de la loi, 
modifie la partie législative du code de l’environnement. 

Le projet de loi procède à sa ratification. 
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PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la 
mer, chargée des relations internationales sur le climat, 

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le présent projet de loi ratifiant l'ordonnance n° 2015-1736 du 
24 décembre 2015 portant transposition de la directive 2012/33/UE du 
21 novembre 2012 modifiant la directive 1999/32/CE en ce qui concerne la 
teneur en soufre des combustibles marins, délibéré en conseil des ministres 
après avis du Conseil d’État, sera présenté au Sénat par la ministre de 
l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations 
internationales sur le climat, qui sera chargée d’en exposer les motifs et 
d’en soutenir la discussion. 

Article unique 

L’ordonnance n° 2015-1736 du 24 décembre 2015 portant 
transposition de la directive 2012/33/UE du 21 novembre 2012 modifiant la 
directive 1999/32/CE en ce qui concerne la teneur en soufre des 
combustibles marins est ratifiée. 

Fait à Paris, le 11 mai 2016 

Signé : MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, 
chargée des relations internationales sur le climat. 

Signé : SÉGOLÈNE ROYAL  
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